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Métiers de la PCI en EOH et EMH 
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La Société Française d’Hygiène Hospitalière 

(SF2H) a été saisie le 15 mars 2021 par le 

Ministère des Solidarités et de la Santé 

(saisine n°D.21-007596) pour produire des 

recommandations guidant le dispositif sur le 

volet « Prévention et Contrôle de l’Infection 

(PCI) » dans le cadre de la Stratégie 

Nationale de Prévention des Infections et de 

l’Antibiorésistance 2022-2025 

Premier volet de la saisine rendu 
fin 2021 et publié en février 2022 





Contexte 

 En 2020, la crise sanitaire due au Sars-CoV-2 

a majoré les demandes d’appui des établissements sanitaires (ES) 

et établissements et services médico-sociaux 

(ESMS) dans le domaine de la prévention du risque infectieux.  

 

 Si certains établissements ont pu bénéficier de l’appui d’une 

équipe opérationnelle en hygiène (EOH), d’autres se sont 

sentis très démunis. 

 

 Fort de ce constat, la Directrice Générale de l'ARS Grand Est a 

confié au CPias GE une mission de 3 ans (2021-2023) dont l’objectif 

est de renforcer l’appui territorial dans le domaine de la prévention 

des infections associées aux soins (PIAS) afin de pouvoir apporter à 

chaque structure médico-sociale une aide opérationnelle pérenne. 

PROMES 5 



 

 

PROMES 

 

Actions et calendrier 

  

 

Pour contribuer à l’objectif général du projet, le CPias Grand Est s’est engagé à 
mener les 5 actions suivantes : 
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Action 1: Réaliser un état des lieux exhaustif des ressources en hygiène et en prévention des 

infections associées aux soins (PIAS) à disposition des ES et ESMS dans le Grand-Est, ce qui 
permettra de cartographier l’existant et les besoins de renfort.  

Questionnaire en ligne 
ouvert du 01/04 au 02/05. 

Synthèse rendue 
02/06/2021. 

Action 2 : Réaliser un état des lieux concernant les dispositifs d’équipes mobiles 

d’hygiène dédiées aux ESMS dans les autres régions métropolitaines   

Synthèse rendue 
le 31/03/2021 . 

Action 3: Réaliser une synthèse des différents dispositifs et proposer 

des scénarios d’organisation régionale   

Synthèse rendue  
le 30 juin 2021  

Action 4: Poursuivre l’appui opérationnel du CPias GE aux ESMS dans le cadre de 

la pandémie de COVID-19, mais aussi de la prise en charge d’autres IAS  
Permanent  

Action 5 Assurer la coordination régionale de l’appui opérationnel en prévention des 

infections associées aux soins pour les ESMS.  

A partir de 
 septembre 2021  



Actions 1, 2 et 3 
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Disponible sur le site du CPias GE :  
http://www.cpias-grand-est.fr/index.php/secteur-medico-social/promes/  
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Action 1. Etat des lieux en Grand Est 

Identifier les ressources en PIAS dans les EOH et auprès des EHPAD, MAS, 
FAM pour dimensionner les besoins 

 

- Préciser par ES l’état des effectifs en praticiens et soignants hygiénistes 

 

- Identifier les ESMS couverts par chaque EOH d’établissement 

 

Méthode 

 

 Produire une cartographie la plus exhaustive possible des ESMS 
bénéficiant de l’appui d’une EOH et ceux sans appui 

 
 Prendre en compte les initiatives  locales pré-existantes 
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Répartition des ESMS couverts par une EOH  

par canton en % de lits et places 
Données Recensement 2021 et PAO-COVID 2020. 
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Appel à candidatures 2021 
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 Cibles : EHPAD, MAS et FAM 
 Porteurs : ES disposant d’une EOH structurée 

et fonctionnelle  
 Territoire : Grand-Est 

Diffusé en juin 2021 &  
clôturé le 3 septembre 2021 

1 EMH = 1 ETP IDE + 0,2 ETP encadrement (PM ou médical) pour 18 ESMS 

Pour un ESMS, le temps de travail annuel de l’EMH est fixé à 12 jours  

• Travail à distance 

• Sur site 

• Réunions régionales 

 

Convention financière sur 3 ans avec le porteur 

Financement sur trois ans : Première année 720K€ pour 7 EMH  



Répartition sur le Grand-Est 
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EMH 2021 

2022 



Appel à candidatures 2023 
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Jusqu’au 14/04 





L’Equipe Mobile d’Hygiène  

d’Epinal-Remiremont 
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Création le 1er juin 2022 
Portée par les centres hospitaliers d’Epinal et Remiremont 
Installée au CH Emile Durkheim d’Epinal 
Adossée à l’Equipe Opérationnelle d’Hygiène du CH d’Epinal 
 
Composition : 
- 0,1 ETP de praticien hospitalier en hygiène 
- 0,1 ETP de cadre de santé 
- 1,5 ETP d’infirmière hygiéniste (2 personnes physiques) 



L’Equipe Mobile d’Hygiène  

d’Epinal-Remiremont 
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29 établissements ont conventionné :  
- 26 EHPAD 
- 2 FAM / MAS 
- Une association d’aide à domicile 

 
Disponibilité 5j/7 
Déplacements, contacts téléphoniques ou par mail 
Toute notre action est tracée 



4 grandes missions : 

1. Prévention des infections  

 

2. Formation  

 

3. Surveillance du risque infectieux  

 

4. Évaluation 
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Prévention des infections (1/4) 

Analyse des risques infectieux, évaluation et gestion 

des risques :  

 

Evaluation du niveau de maîtrise du risque infectieux dans la structure, analyse 

basée sur un référentiel, un document d’analyse et de maitrise du risque 

Infectieux (DAMRI, manuel d’évaluation, cartographie/visite des risques...) ;  

 

Aide à l’élaboration du programme d’actions prioritaires en collaboration avec 

la direction, l’encadrement médical et paramédical ou encadrement de 

proximité ;  

 

Accompagnement et aide à communiquer sur le niveau de maîtrise du risque 

infectieux et le programme d’actions proposées auprès des professionnels, 

résidents/usagers et familles ;  
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EMH 
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1ère visite :  

- document de recensement des ressources  

 de l’établissement (mini DARI)  

- + entretien avec direction et encadrement  

- + visite de l’établissement 

 

 état des lieux  
 proposition de plan d’actions  
 plan d’actions validé par l’établissement 



Prévention des infections (2/4) 

Prévention - Promotion des bonnes pratiques en 

termes de prévention des infections :  

 

Contribution à l’élaboration, à l'actualisation et à la 

diffusion des protocoles de bonnes pratiques au 

sein de l'ESMS : protocoles de base, 

d’organisation, protocoles en lien avec les risques 

épidémiques ;  
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EMH 
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L’établissement peut nous demander :  
- de fournir un protocole,  
- de mettre à jour un document existant 
- de valider leur protocole 

  

Si on observe une mauvaise pratique : 
- On explique la bonne pratique 
- On envoie la procédure/protocole/recommandation  

  

Dès la première visite, on fournit nos fiches réflexe 
sur les précautions complémentaires en cas de 
gastroentérite, infections respiratoires, infections à 
Clostridium difficile, COVID, gale, poux, puces… 



Prévention des infections (3/4) 

Participation aux instances des ESMS sur la 
thématique du risque infectieux :  

 

Appui à la direction des ESMS ;  

 

Participation à l'instance de suivi dans l’amélioration 
de la PCI et de l’antibiorésistance, de la couverture 
vaccinale des résidents et des professionnels ;  

 

Interventions sur ce thème au sein d'autres instances 
(commissions gériatriques, conseil de vie sociale ...) ;  
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EMH 
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Projet d’intervention dans une réunion de directeurs  
sur le thème des produits de bionettoyage d’établissements 
(en vue d’un marché commun) 

Participation très fréquente des Directions aux réunions 
organisées par l’EMH ou demandées par l’établissement : 
- Première visite 
- Présentation et échanges autour du plan d’actions  
- Gestion de l’eau 



Prévention des infections (4/4) 

Conseil et aide de l’ESMS sur les actions 

concernant l’environnement (achat de matériel, 

produits de bionettoyage, protection de chantier, 

architecture lors de réhabilitation et construction 

de nouveaux locaux, circuits...), aide à la création 

et suivi du carnet sanitaire du réseau d'eau.  
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EMH 
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Mauvaise gestion fréquente des produits de bionettoyage (cf. COVID  
et méconnaissance => produits non conformes aux recommandations) 
-> contrôle 
-> proposition 

Gestion de l’eau 
- Présence d’un carnet sanitaire 
- Peu d’actions de prévention, maintenance (méconnaissance et 

difficultés RH) 
- Réunions de présentation et formalisation du carnet sanitaire 

Peu de sollicitations pour les travaux, mais conseils suivis 
(suppression de douchettes, mise en place de brise-jets, 
gestion de l’eau en cas de travaux…) 



EMH 
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Formation (1/2) 

Information et formation des personnels aux 

bonnes pratiques  

 

 par un état des lieux des personnels formés au 

cours des 5 dernières années  

 

 en contribuant à l’élaboration du plan annuel de 

formation continue  
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EMH 
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Peu de formations dans les établissements en général 
Formations anciennes 
Conséquence du COVID 
Difficultés RH 

Demande des établissements 

Proposition de formations « hygiène des mains », 
« précautions standard » 

Nécessité d’adapter notre discours à l’établissement 



EMH 
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Formation (2/2) 

L’identification et la formation des correspondants 

en hygiène parmi le personnel des unités ainsi 

qu'un responsable/ référent « Prévention du 

Risque Infectieux » dans la structure (médecin 

coordinateur, IDE coordinateur, directeur ...)  

 

La participation à l’animation du réseau des 

correspondants en hygiène des ESMS au travers 

des organisations territoriales  
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EMH 
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Peu de référents en hygiène 

L’IDEC ou la cadre de santé est notre personne-relais : 
- Pour transmettre les recommandations  
 de bonnes pratiques 
- Pour s’assurer de leur respect 

Assiste à toutes les réunions / formations 



Surveillance (1/2) 

Pour aider à la mise en œuvre d'une surveillance épidémiologique des 
infections associées aux soins, optimiser le recueil et l’utilisation des 
données de surveillance et l’analyse de ces signaux :  

 

Organisation du repérage des IAS en encourageant la participation aux 
enquêtes nationales (exemple Prev’EHPAD 2016 et demain PREVIAS, 
mesure de la consommation des SHA...) et régionales ;  

 

Organisation du recensement des épisodes infectieux survenus dans 
l’établissement ;  

 

Détermination de la criticité (gravité x fréquence) de chaque épisode 
infectieux selon un modèle existant et réalisation d’une analyse 
rétrospective de l’ensemble des épisodes infectieux observés dans la 
structure ;  
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EMH 



EMH 
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Recensement des événements infectieux : 
- Feuille de recensement exhaustif 
- Signalement d’épidémies 
- Suivi quotidien de l’épidémie  
- Un retour d’expérience en préparation 

Pas de culture de l’enquête 
- peu de MEDCO 
- difficultés RH 

Consommation de SHA 
souvent non connue / 
non mesurée 



Surveillance (2/2) 

En alerte par le traitement et la gestion d’un signalement de 
colonisation ou d’infection associée aux soins ou d’épidémie   

 

 Accompagnement de la déclaration et de l’investigation de 
l’évènement infectieux signalé par l'ESMS sur le portail 
national selon les critères en vigueur. Il est nécessaire que 
l'EMH soit incluse dans le circuit de signalement et de 
gestion de ces épisodes en lien avec l'ARS et le CPias   

 

 Accompagnement des ESMS dans l’investigation des 
épisodes infectieux et dans la mise en place des mesures de 
contrôle, ainsi que dans la gestion des alertes sanitaires : 
actions, suivi, signalement lors de la survenue d’épidémie 
(IRA, GEA, BMR-BHRe, Clostridioides difficile, COVID-19...)  
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EMH 

Les établissements connaissant la procédure de 

signalement d’événements infectieux particuliers  

 ex : épidémies de gastroentérites, infections 

 respiratoires aiguës, présence de légionelle 

 dans le réseau d’eau chaude... 

 

Notre mission est de les accompagner si nécessaire 
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Evaluation 

 Evaluation périodique de la maîtrise du risque infectieux 
pour mesurer la progression par des audits et autres 
évaluations des pratiques professionnelles   

 

 Promotion et mise en œuvre des modalités de retour 
d’expérience à l’issue d’une épidémie  

 

 Suivi d’indicateurs niveau ESMS d’organisation, de 
moyens, d’activités et de résultats, alimentant un 
rapport d’activités annuel au sein de chacun des ESMS 
en lien avec le CPias et l'ARS, et conduite d’une 
réflexion sur de nouveaux indicateurs  
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EMH 



EMH 
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Indicateurs établissement 
- Présence MEDCO, CDS, IDEC 
- Suivi du DAMRI 
- Indicateur SHA 
- Protocole AES 

Situation épidémiologique  
- Épidémies 
- Cas isolés d’infections 
- Légionelle  

Nos actions 
- Nos déplacements (km) 
- Protocoles travaillés 
- REX, audits, restitution 
- Formation (thème, participants) 
- Conseils, expertises 



Ressources : documents, webinaires 
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Webinaires : Métiers de la PCI et ses missions en EMS, EMH GE   
2 dates : 9 mai et 10 octobre 2023 de 13h à 14h 

Disponible : https://www.cpias-grand-est.fr/index.php/action-5/  

https://www.cpias-grand-est.fr/index.php/action-5/
https://www.cpias-grand-est.fr/index.php/action-5/
https://www.cpias-grand-est.fr/index.php/action-5/
https://www.cpias-grand-est.fr/index.php/action-5/
https://www.cpias-grand-est.fr/index.php/action-5/
https://www.cpias-grand-est.fr/index.php/action-5/
https://www.cpias-grand-est.fr/index.php/action-5/


Organisation des EMH 

Elle comporte des aspects de :  
- Coordination interne à l’EMH,  
- Articulation avec les autres équipes transversales,  
- Coordination du réseau des EMH d’une région, avec un comité de pilotage,  
- Rôle et obligations des ESMS et de l’établissement hébergeant l’EMH.  
 
Point d’attention :  
Prévoir et favoriser des articulations entre les EMH et les autres équipes transversales existantes :  
- équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP), de gériatrie (EMG), d'infectiologie (EMA, Equipe 

Multidisciplinaire en Antibiothérapie).  
Une mutualisation de moyens humains, matériels ou logistiques (secrétariat, véhicules, locaux …) peut être 
envisagée en cohérence avec des projets ville-hôpital. 

Pour la collaboration avec les EMA : 
Participer à promouvoir le bon usage des antibiotiques et la lutte contre l’antibiorésistance 
En articulant ses actions avec l’EMA (Equipe Multidisciplinaire en Antibiothérapie) selon les organisations 
et périmètres géographiques 

 





EMA 

MICROBIOLOGISTE 

IDE 
formé(e) à 

l' ATB 

MG 
formés au 

BUA 
INFECTIOLOGUE 

PHARMACIEN 

  

EMH et EMA peuvent elles travailler ensemble ?  
Quels RH attendues ? 

EMH 

MEDECIN ou 
PHARMACIEN 
HYGIENISTE 

IDEH  

https://fr.vikidia.org/wiki/Scientifique


EMH et EMA peuvent elles travailler ensemble ?  
Quels périmètres ? 

EMH 
Actions dans les EHPAD, MAS, FAM 

1 EMH pour 18 ESMS selon l’AAC lancé par l’ARS Grand Est, sur 
conventions avec les ESMS identifiés 

Actions dans les 3 secteurs : sanitaire, médico social et 
en ville pour les EMA 

Périmètre plus large, à définir et avec conventions ? 



EMH et EMA peuvent elles travailler ensemble ?  
Pour quels actions ensemble sur les thématiques PRI et BUA? 

Débuter une collaboration 
 

• Promotion & sensibilisation à la vaccination 

• Co-animation de journées et formations PRI & BUA en EHPAD 

• Encadrement d’actions de santé publique SSES dans des EHPAD  

• Développement et promotion d’outils 

• Suivi des indicateurs des EMH, des EMA, des ESMS 

• Partage de réseaux et annuaires  



Merci pour votre attention 

https://www.antibioest.org/ 
https://www.cpias-grand-est.fr  

 
florence.colas@chru-strasbourg.fr 

f.lieutier@chru-nancy.fr  
 

mcolot@chu-reims.fr  
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